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LA PRÉPARATION DES PROFESSEURS 381

TCHÉCOSLOVAQUIE

La préparation théorique et pratique des professeurs de mathématiques
et de géométrie descriptive de l'enseignement secondaire.

La préparation des candidats au professorat de l'enseignement
secondaire se fait conformément au programme des examens prescrits
par les règlements. Les candidats qui ont été admis à l'école supérieure
avant l'année scolaire 1930-31, passent encore l'examen d'Etat
d'après l'ancien programme. Les candidats qui ont été admis à l'Ecole
supérieure à partir de l'année scolaire 1930-31 ou plus tard, passeront
les examens d'Etat conformément au nouveau programme des

examens (arrêté du 8 octobre 1930).

L — Généralités concernant la préparation des candidats.

a) En Tchécoslovaquie, les professeurs de mathématiques de

l'enseignement secondaire se préparent par des études d'une durée
d'au moins quatre années dans les facultés des sciences de trois
universités, dont deux sont tchèques, l'Université Charles, à Praha,
et l'Université Masaryk, à Brno, et la troisième, qui est allemande, à
Praha. (L'Université tchèque de Komensky, à Bratislava, ne possède
pas de Faculté des sciences.) Les candidats à l'enseignement des

mathématiques, de la physique et de la géométrie descriptive peuvent
faire deux de leurs années d'études dans l'une des quatre écoles
techniques supérieures, dont deux sont tchèques, à Praha et à Brno,
et deux allemandes, dans les mêmes villes. En règle générale, ils
s'inscrivent dans une section de branches spéciales, mais parfois
aussi dans les sections des ingénieurs des ponts-et-chaussées, d'architecture

et des bâtiments, ou bien des ingénieurs de machines et
électrotechniques; les candidats à l'enseignement de la chimie peuvent
étudier pendant deux années à la section des ingénieurs de chimie
technologique.

Les prescriptions sont exactement les mêmes pour les professeurs
des écoles de jeunes filles que pour les professeurs des écoles de jeunes
gens.

b) Les futurs maîtres de l'enseignement secondaire font leurs
études secondaires aux gymnases classiques, gymnases réals,
gymnases réals réformés, écoles d'enseignement secondaire dites du type
de Dëcm et écoles réaies.
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La connaissance du latin n'est pas exigée des candidats à l'enseignement

scientifique.
c) Tout instituteur de l'enseignement secondaire doit être diplômé

et autorisé à enseigner un groupe exactement déterminé de matières.
Aux termes de l'ancien programme des examens, les mathématiques
pures figurent dans les groupes ci-après:

1. Mathématiques pures et physique comme matières principales.
2. Mathématiques pures et géométrie descriptive comme matières

principales.
3. Histoire naturelle comme matière principale, mathématiques

pures et physique comme matières pour les classes inférieures.
4. Histoire naturelle comme matière principale, mathématiques

pures et dessin linéaire comme matières pour les classes inférieures.
5. Chimie comme matière principale; mathématiques et physique

comme matières pour les classes inférieures.
6. Propédeutique philosophique et mathématiques pures comme

matières principales.
7. Mathématiques pures et gymnastique comme matières principales.

Le nouveau programme ne prévoit plus d'examen seulement pour
les classes inférieures; c'est pourquoi les groupes d'examens 3, 4 et 5

deviennent sans objet. Par contre, il introduit deux autres groupes:
les mathématiques pures avec la chimie, et la géométrie descriptive
avec le dessin.

d) La préparation didactique est distincte de la préparation
théorique (voir III).

En Tchécoslovaquie il n'y a pas de bourses spéciales.

II. — Enseignement scientifique théorique.

1. — La préparation théorique consiste en cours universitaires,
séminaires et travaux pratiques répartis sur huit semestres
obligatoires; ne sont reconnus que les semestres où sont inscrites au
moins 10 heures hebdomadaires.

Le programme des examens ne prescrit pas de façon expresse le

genre de cours de mathématiques que le candidat doit suivre, et le

nouveau programme des examens stipule uniquement d'une façon
générale que le candidat doit prouver qu'il a terminé ses études
professionnelles conformément aux exigences de l'examen. L'ancien
programme des examens prescrit aux candidats de mathématiques
une participation couronnée de succès, durant deux semestres, à des
exercices pratiques, ou bien pendant trois semestres à des exercices
de proséminaires et de séminaires ; le nouveau programme des examens
exige deux semestres d'exercices mathématiques ou bien de pro-
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